
VERSEZ AU TITRE 

DU SOLDE
Etablissement bénéficiaire : 
Grenoble INP - Esisar, UGA 

UAI 0261459V 

•  Créez  e t  connectez -vous  à  vot re 
compte  sur  Net -ent repr ises . f r  e t  le  ser -
v ice  SOLTéA :  
https://www.net-entreprises.fr/dsn-csa-et-solde-
de-la-taxe-dapprentissage-les-echeances-decla-
ratives

Ca lendr ie r  : 
https://www.soltea.education.gouv.fr/espace-pu-
blic/calendrier-2024-de-la-plateforme-soltea

•  Recherchez  Grenoble  INP -  Es isar, 
UGA v ia  le  moteur  de  recherche  avec 
l 'UAI 0261459V 

•  Ind iquez  en  % la  par t  du  so lde  de  la 
taxe  que  vous  souha i tez  nous  verser

• In formez-nous  de  vot re  cho ix  par 
emai l  :
chanta l . robe i l@es isar.grenob le - inp . f r

TAXE D 'APPRENTISSAGE 
L'ingénieur de demain a besoin de vous !

Grâce à un enseignement 
pluridisciplinaire dans les sciences du 
numérique, l’Esisar forme des ingénieurs 
spécialisés dans les systèmes cyber-
physiques associant électronique, 
automatique, informatique et réseaux, au 
sein du dynamique Campus de Valence.

L’Esisar s’engage au service des entreprises 
innovantes en apportant son expertise 
dans les domaines technologiques clés.

La taxe d’apprentissage est une 
contribution permettant à l’entreprise de 
choisir son bénéficiaire. Vous agissez en 
nous  versant le solde via la plateforme 
SOLTéA. 

La taxe d’apprentissage représente plus de 
20 % de notre budget de fonctionnement, 
votre soutien nous est précieux !

MODE D'EMPLOIGrenoble INP - Esisar, UGA, école d’ingénieurs du Sud 
Auvergne Rhône-Alpes, accueille 500 élèves et apprentis ingénieurs 
à Valence.

• Accédez à notre page dédiée : 
https://esisar.grenoble-inp.fr/fr/entreprises/taxe-d-

apprentissage

ÉDITION

2024

NOS CHIFFRES CLÉS

+500 PROJETS INDUSTRIELS RÉALISÉS

+300 ENTREPRISES PARTENAIRES

+120 DIPLÔMÉS CHAQUE ANNÉE

100% TAUX NET D'EMPLOI À 6 MOIS

-1 MOIS POUR TROUVER SON 1er EMPLOI

+35 ENTREPRISES PRÉSENTES 
À NOTRE FORUM

Électronique Informatique Automatique Réseau Cybersécurité 

NOS SPÉCIALITÉS
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Ouverture de la plateforme 
SOLTéA

Clôture de la première 
phase le 2 août

Ouverture de la dernière 
phase.

Clôture au 4 octobre.
Derniers versements des 

contributions attribuées au 
11 octobre.

L’Esisar vous envoie une 
lettre de remerciements

 Dès le 27 MAI

Début des versements 
de fonds à l'Esisar par  

la Caisse des Dépôts et 
Consignations

 Dès le 9 AOÛT
Dès le 12 AÔUT

Dès le mois de NOVEMBRE

  - Meilleure visibilité des entreprises vis-à-vis de 
nos élèves et diplômés via l’offre partenariale : 
stages, apprentissage, conférences et petits 
déjeuners thématiques.

  - Nouvelle offre de formation continue et 
d’accompagnement des entreprises sur les 
Systèmes Embarqués Sécurisés, avec accès à 
des équipements spécifiques.

  - Finales des 5 compétitions du concours de 
cybersécurité CSAW Europe avec  plus de 120  
finalistes, 11 pays représentés, 30 universités.

PROJETS 
  - Extension de la formation d’ingénieur en 
apprentissage à toutes les spécialités de l’Esisar.

  - Réforme du cycle ingénieur avec une plus 
grande mise en visibilité des spécialités de 
l’Esisar : Systèmes d’information sécurisés, 
Systèmes embarqués sécurisés, Systèmes 
électroniques embarqués communicants, 
Systèmes de contrôle-commande embarqués.

  - Nouvelles plateformes Cybersécurité 
et Électronique dans le cadre des projets 
Compétences et Métiers d’Avenir afin de 
maintenir la qualité de la formation.

Chantal Robeil Liechtensteger
Chargée de mission taxe d’apprentissage

Tél : 04 75 75 94 03 
chantal.robeil@esisar.grenoble-inp.fr
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